
La Municipalité de Carignan, en partenariat avec la gendarmerie 
nationale, s’engage dans le dispositif de participation citoyenne 
« Voisins Vigilants ». Si vous êtes intéressés par cette action, 
vous pouvez prendre contact avec la Mairie, pour lancer le 
dispositif. En effet, être « voisin vigilant », c’est :

• Un effet très dissuasif. Pour dissuader les cambrioleurs de 
les importuner, les voisins vigilants collent l’autocollant 
officiel sur leur boite aux lettres ou sur leur porte, et des 
panneaux de signalisation aux endroits stratégiques de 
leur rue, sont mis en place par la municipalité.

• Un outil de communication formidable. Il faut l’avouer les 
cambrioleurs sont malins ! Ils sont organisés, ils mettent 
en place des stratagèmes et profitent de la passivité et du 
manque de communication des voisins pour les dépouiller. 
Grâce au dispositif de participation citoyenne, les voisins 
vigilants sont prévenus instantanément et gratuitement 
par les forces de l’ordre, dès qu’un évènement suspect se 
produit dans leur quartier.

• Un état d’esprit convivial. Loin d’être des paranoïaques 
du cambriolage, des voyeurs qui épient les faits et gestes 
de leurs voisins, ou encore des justiciers amateurs… les 
voisins vigilants sont simplement des citoyens désireux de 
créer un élan d’entraide et de solidarité dans leur quartier 
pour réduire l’insécurité en instaurant un lien social.

• Un soutien total des forces de l’ordre. L’état soutient 
cette initiative des « voisins vigilants » (ou participation 
citoyenne) et encourage à travers la circulaire du 22 juin 
2011 les préfets à développer les « voisins vigilants.

En savoir plus sur : www.voisinsvigilants.org

DISPOSITIF «VEILLE 
«COMMUNAUTAIRE»

APPEL A 
CANDIDATURES
Participez activement 
aux réflexions pour votre 

commune
Les commissions extramunicipales deviennent des comités 
consultatifs ! La mise en place de ces comités consultatifs 
s’inscrit dans la ligne directrice de la municipalité en faveur de 
la démocratie de proximité. Ils ont pour objectifs d’associer 
les citoyens à la vie de la commune, et de favoriser le dialogue 
avec les élus. 

Chaque comité regroupe des habitants, des élus et/ou 
des représentants d’associations et se réunit une fois par 
trimestre environ. Des personnalités extérieures peuvent 
également être invitées à titre d’expert. 

COMITÉS CONSULTATIFS

TRAVAUX SUR VOIRIE

Quatre grandes thématiques ont d’ores et 
déjà été identifiées : 

•      Cadre de vie/urbanisme

•      Transitions écologiques et énergétiques

•      Vie locale  

•      Social 

D’autres comités pourront se former en 
fonction des besoins que vous pourrez nous 
faire remonter.

Les premiers comités se réuniront en 
novembre. 

Si vous souhaitez rejoindre l’un de ces 4 
comités consultatifs, vous pouvez adresser 
votre candidature au Maire par courrier ou 
par email avant le 30 octobre à l’adresse : 
mairie@carignandebdx.fr. A noter qu’il est 
possible de participer à plusieurs comités. 
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